
Jeune DERMATOLOGUE en fin d’internat, d’assistanat, 
remplaçant, cette journée est faite pour vous !
Venez vous informer et échanger dans une atmosphère 
conviviale !

L’événement est organisé et entièrement pris en charge  
par la FFFCEDV (Fédération Française de Formation  
Continue en Dermato-Vénéréologie)

MUSÉE DES MOULAGES,  
HÔPITAL SAINT LOUIS À PARIS

VENDREDI 3 & SAMEDI 4 FÉVRIER

DERMATOLOGUE LIBÉRAL,  
UN MÉTIER, DES AVENIRS

DMA 2023

AVEC LE SOUTIEN INSTITUTIONNEL DU LABORATOIRE LA ROCHE-POSAY :



18H00  ACCUEIL À L’HÔTEL LE GRAND QUARTIER,  
 15 RUE DE NANCY 75010 PARIS

19H00  LIEN VILLE/HÔPITAL :  
 AMÉLIORER LA PRISE EN CHARGE DES PATIENTS  
 PORTEURS DE DERMATOSES SÉVÈRES,  
 AMÉLIORER LA PRISE EN CHARGE DES URGENCES 
 (Dr. Emmanuel MAHÉ)

20H00  COCKTAIL DÎNATOIRE & HÉBERGEMENT

   8H45  INTRODUCTION 
 (Dr. Nicole JOUAN)

9H00 LES PREMIÈRES DÉMARCHES :  
 URSAFF, CARMF, Ordre, Assurances 
 (Dr. Daniel PLANTIER)

9H30 AIDES FINANCIÈRES À L’INSTALLATION : 
 URPS, ARS  
 (Dr. Joséfina MARCO BONNET)

10H00 EXERCER EN GROUPE :  
 SCM, SCI, CPTS, SISA, MSP, COLLABORATEUR : 
 COMMENT S’Y RETROUVER ?  
 (Dr. Eve PEPIN)

 PAUSE

SAMEDI 4 FÉVRIER 9H-18H
MUSÉE DES MOULAGES, HÔPITAL SAINT LOUIS À PARIS

VENDREDI 3 FÉVRIER 18H-23H
HÔTEL LE GRAND QUARTIER, À PARIS

HÔTEL LE GRAND QUARTIER,  
À PARIS



MUSÉE DES MOULAGES,  
HÔPITAL SAINT LOUIS À PARIS

11H00 FINANCES, PRÉVOYANCE, COMPTABILITÉ,  
 RETRAITE, STRUCTURE JURIDIQUE  
 DE MON CABINET ET DE MON EXERCICE  
 (Dr. Jean-Yves GOURHANT)

11H30 INFORMATIQUE, CHOIX DU LOGICIEL, SÉCURITÉ 
 (Dr. Jean-Charles CREPIN)

12H00 PRISE EN CHARGE DES PATIENTS  
 PLACE DE LA TÉLÉDERMATOLOGIE EN 2023  
 (Dr. Nicole JOUAN)

 DÉJEUNER

14H00 COMMENT ASSURER UNE MEILLEURE PRISE  
 EN CHARGE DU PATIENT À L’HEURE  
 DE LA SANTÉ CONNECTÉE ET DU RGPD  
 (Maître POISVERT, Avocat)

15H00 RECRUTER UN ASSISTANT  
 (Dr. François SCHENK)

15H30 CHIRURGIE AU CABINET  
 SÉCURISER LA PRISE EN CHARGE DES PATIENTS  
 (Dr. Florence CORGIBET)

16H00 CABINET ÉCO-RESPONSABLE  
 (Dr. Catherine PANNEQUIN)

 PAUSE

17H00 NORMES D’UN CABINET MÉDICAL 
 (Dr. Antoinette PETIOT ROLAND)

17H30 STAGE D’INTERNE EN LIBÉRAL  
 (Dr. Cristèle NICOLAS)

18H00 CONCLUSION. FIN DE LA JOURNÉE



BULLETIN D’INSCRIPTION 

VENDREDI 3 & SAMEDI 4 FÉVRIER

DERMATOLOGUE LIBÉRAL,  
UN MÉTIER, DES AVENIRS

DMA 2023

À ADRESSER AVANT LE 14 JANVIER 2023 À :  
FFFCEDV 
MAISON DE LA DERMATOLOGIE 
10 CITÉ MALESHERBES 
75009 PARIS

PRÉ-INSCRIPTION PAR E-MAIL : fffcedv2@gmail.com

Du vendredi 3 (accueil à partir de 18H à l’HÔTEL LE GRAND 
QUARTIER, nuit sur place) au samedi 4 février 2023 18H  
(MUSÉE DES MOULAGES HÔPITAL SAINT LOUIS, PARIS)

Le nombre de places étant LIMITÉ À 50 PARTICIPANTS, 
les réponses seront traitées par ordre d’arrivée.

Nom :  .......................................................................................................................................................................

Prénom :  ..............................................................................................................................................................

Ville :  .........................................................................................................................................................................

Adresse : ................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................

Tél. : ............................................................................................................................................................................

Email :  .....................................................................................................................................................................

Votre inscription ne sera prise en compte qu’à réception de ce bulletin 
accompagné d’un chèque de caution de 150e libellé à l’ordre de  
la FFFCEDV (non encaissé et rendu le jour du séminaire).

Non remboursable si annulation non justifiée et remboursable 
uniquement en cas d’annulation pour raison médicale.

Le transport sera remboursé sur présentation du titre de 
transport (plafond de 150e).


